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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE VEAUCHETTE 
Du jeudi 6 juillet 2023 à 19H00   

 
 

Nombre de conseillers : 15 
En exercice : 15 
Présents : 11 
Votants : 15 
 
Date de convocation 30/06/2023 
 
Membres présents : Mesdames BACHELARD Anne-Noëlle, CHEVAILLIER Sylvie, CICERON Corinne, DUBOIS 
Georgette, LEBRE Marie, Messieurs DI BARTOLOMEO Louis, LASSABLIERE Thierry, MURE Jean-Jacques, RAOUL 
Clément, TISSOT Jean-Paul, VINCENT Eric. 

Membres absents excusés : Mesdames VIAL Stéphanie (procuration à LEBRE Marie), BAYON Eliane (procuration à 
Louis DI BARTOLOMEO), Messieurs ZMYSLONY Bruno (procuration à LASSABLIERE Thierry), SOUBEYRAND Maxime 
(procuration à Raoul Clément). 

 

Secrétaire de séance :  Mme DUBOIS Georgette 
  
Monsieur le Maire demande l’autorisation aux élus de rajouter 1 point à l’ordre du jour :  

o Convention CENTRE MEDICO SCOLAIRE 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal :  
 AUTORISE Monsieur le Maire à rajouter ce point à l’ordre du jour. 

 
1. Convention CENTRE MEDICO SCOLAIRE 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal la nouvelle proposition de convention pour la 
participation au frais de fonctionnement du centre médico-scolaire (CMS) d’Andrézieux-Bouthéon. 
La Commune acquittera sa participation financière 1 fois / an (les années précédentes le règlement se faisait 2 
fois par an). 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, les membres du conseil municipale autorise, Monsieur le Maire, à signer la 
convention. 
 

2. Compte rendu du Conseil d’Ecole  
 

Les parents élus ont abordé les sujets suivants 
- - Problème de stationnement sur le parking situé devant l’école 
- - Panneaux « enfants » situés sur le passage piétons cassés 
- - Questionnaire transmis aux parents 
-  

3 Vente terrain à Monsieur DENOJEAN 
 

Monsieur DENOJEAN souhaite acter la vente à l’automne. 
Le Conseil Municipal n’y voit pas d’inconvénient et accepte la proposition de Monsieur DENOJEAN. 
La vente sera signée au cours du 2nd semestre 2023 au tarif de 30 €/mètre (pour rappel la parcelle est de 1085 
mètres) 
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4 Référent déontologue 
 
Le Conseil Municipal avait fait le choix de signer une convention avec le CDG.  
 
Monsieur le Maire, expose aux membres du Conseil Municipal que Loire Forez agglomération propose une convention sans 
engagement annuel avec une facturation à l’acte. 
 
Après réflexion les élus décident d’opter par la convention proposée par de Loire Forez agglomération. 
 

5 Construction des 2 bâtiments : point sur les avenants 
 
Entreprise ROCHARM :  plus-value VMC de 3072 € TTC 
   Plus-value ELEC de 8352 €TTC 
Entreprise LANA : En attente de devis modifié pour l’étanchéité 
 
Entreprise ISOPLAC : plus-value peinture 33 654 €TTC – non prévu dans le marché 
 
Entreprise FACADE STEPHANOISE :  Aucune entreprise n’avait répondu lors de l’appel d’offre, nous avons demandé plusieurs 
devis et l’entreprise Façade Stéphanoise a été retenue pour un montant de 30 456 € TTC 
 
 

6 QUESTIONS DIVERSES 
 

- Chemin de la Villa : La voirie est terminée 
- WC publics : Les travaux seront terminés fin juillet, une demande de subvention de 13 735 €uros a été accordée 
- Gens du Voyage : des cailloux vont être installés pour bloquer le passage des caravanes 
- Niveau des Etangs du Parc résidentiel de Loisirs : le niveau est très bas, il y a un risque de mortalité importante 

des poissons. Les étangs n’ont pas retrouvé leur niveau depuis la crue de 2008. 
 
 

- Du 17 au 22/07 :              marquage sol piste cyclable chemin de Malépine 
- 24/07 :                                JP TISSOT  et le Maire de Veauche sont invités par le Département pour LES  

  TRAVAUX DU PONT : bilan feux tricolores 
- 24/07 11h30 :                   Jean-Claude TISSOT vient en mairie dans le cadre des sénatoriales 
- 24/07                                  en fin de journée sortir les bureaux des classes 
- 25/07 15H30                     EN MAIRIE : RDV BRUEL/DARDOUILLET 
- 25/07                                  matin nettoyage des sols de l’école (sortir et remettre les bureaux en place) 
- 01/08 18h :                        Cécile CUKIERMAN pour les sénatoriales 
- 08/08 10h30 :                   Visite du Sous-Préfet 
- 27/08 :                                Repas Mairie  
- 03/09 :                                Soupe aux choux organisée par le CCAS 
- 02/09 14h :                        concours de pétanque des Elus à Trelins  
- 07/09 17h :                        soirée anniversaire LYCEE STE CLAIRE 
- 14/09 :                                date du prochain Conseil Municipal 
- 21-22-23/11                     congrès des maires  

 
 
 
 
 
  La séance a été levée à 21h30 


